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ÉDITOÉdito

Chère Dompierroise, Cher Dompierrois,
L’année 2023 se termine, et comme tous les ans vient le temps 
des bilans, celui des projets et des bonnes résolutions.  Vous le 
verrez au travers de ce bulletin, notre commune n’a pas, cette 
année, démenti sa réputation de dynamisme. Dompierre a connu 
en 2023 une forte activité grâce aux associations et donc aux 
bénévoles qui font vivre notre commune. Nous avons pu participer 
à de nouveaux temps festifs, des concerts, un thé dansant, du 
théâtre, des temps partagés autour d’un jeu de société… Et nous 
avons aussi vu la renaissance de l’association des « conscrits », 
qui a organisé pour la première fois depuis longtemps le banquet 
des classes ! Un grand merci à tous les bénévoles !
Un point de regret néanmoins : une partie de la population 
ne participe à aucun des événements proposés ; par manque 
d’intérêt ? Par crainte de ne connaître personne et de se retrouver 
seul ? Pour ce dernier point, et afin de faciliter leur intégration, 
la commune fera un accueil des nouveaux arrivants durant le 
premier semestre ; mais au-delà de cette action, il nous appartient, 
à chacun, de faire vivre ces manifestations qui permettent à notre 
village de ne pas devenir « un village dortoir ». 
Côté communal, le travail s’est poursuivi, en tout domaine ; 
l’école a été sécurisée par la mise en place d’alarmes « anti-
intrusion » et d’un visiophone à l’entrée ; cela correspond à une 
demande de l’Etat dans le cadre du plan particulier de mise en 
sûreté (appelé PPMS).  Autre chantier, la révision de notre PLU, 
révision nécessaire, le précédent datant de 2011. Nous sommes 
accompagnés pour ce projet, de 2 cabinets, l’un pour le travail 
sur la partie urbanisme, l’autre sur la partie environnementale.  
La première phase de travail est terminée : il s’agissait de faire 
un diagnostic fin de la commune ; nous devons maintenant 
entrer en 2e phase et commencer à prévoir le zonage de notre 
village pour les 10 ans qui viennent. Pour ce faire, nous sommes 
confrontés à ce qu’on appelle la loi ZAN « zéro artificialisation 
nette ». Qu’impose cette loi ? Simplement de réduire de moitié 

la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers entre 
2021 et 2031 par rapport à la décennie précédente (2011–2021) ; 
l’objectif est d’arriver à zéro hectare en 2050. Or, nous avons, 
entre 2011 et 2021, construit 5 ha, donc il nous reste, si on s’en 
tient aux textes, 2,5 ha à construire entre 2021 et 2031 …Face à 
cette loi, une commune comme la nôtre est fortement pénalisée 
parce qu’elle a été vertueuse dans le passé, est-ce normal ? La 
volonté de l’équipe municipale n’est pas de faire grandir le village 
de manière démesurée, mais de là à ne pouvoir développer 
aucun projet…  
Autre projet lancé cette année, la rénovation de la salle des 
fêtes. Démarré cet été, le chantier avance, même si on aimerait 
que cela aille plus vite. La fin des travaux est programmée en 
mai 2024, et on espère que les délais seront respectés. A l’issue 
de ces travaux, nous aurons une salle fonctionnelle, accessible, 
thermiquement et phoniquement performante. Vous serez tous 
les bienvenus à l’inauguration, qui sera festive, et qui permettra 
de remercier tous nos financeurs, l’Etat, la Région, le Département 
et l’Agglomération. 
Passé ce chantier, il nous faudra envisager l’extension du 
restaurant scolaire ; la salle est en effet trop exigüe pour accueillir 
les quelques 110 enfants inscrits à la cantine, même en deux 
services. Ce projet, si tout va bien, sera monté dans l’année afin 
de pouvoir le réaliser en 2025, affaire à suivre donc !
Je ne finirai pas ce mot sans remercier les commerçants, artisans, 
agriculteurs, entrepreneurs qui sont une chance pour notre 
commune ; d’après le diagnostic fait pour notre PLU, il y a plus 
de 70 professionnels installés sur Dompierre ; n’hésitez pas à les 
solliciter !
Un mot également pour nos pompiers, toujours présents, ce 
qui est aussi une chance pour les Dompierrois. A l’heure où la 
durée moyenne d’engagement d’un sapeur-pompier volontaire 
est de 11 ans, le CPINI de Dompierre peut s’enorgueillir d’avoir 
en son sein des pompiers engagés de longue date ; toutefois, 
comme dans beaucoup de villes ou villages, peu sont présents 
en journée, pour des raisons professionnelles. Alors, si certains 
souhaitent intégrer notre centre de secours…
Merci encore à tous ceux qui, d’une manière ou d’une autre, 
participent à la vie communale !
Et pour conclure, et comme il est de tradition, l’équipe municipale 
se joint à moi pour vous souhaiter à toutes et tous de bonnes 
fêtes de fin d’année !
Que 2024 vous apporte bonheur et santé !

En raison des travaux de la salle des fêtes,
il n’y aura pas de cérémonie de vœux.
Nous vous donnons rendez-vous pour l’inauguration

Accueil   
des nouveaux arrivants
Vous venez d’arriver sur notre village, n’hésitez pas à venir 
vous inscrire à la mairie afin que nous puissions vous 
inviter au pot d’accueil des nouveaux arrivants.

VOEUXVVoeux
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COMMISSIONSCommissions
Commission bâtiments 
Des travaux de sécurisation de l’école ont été réalisés dans le cadre 
du PPMS (plan particulier de mise en sécurité) imposé par l’Etat : un 
visiophone et des alarmes « anti-intrusion » ont complété les alarmes 
« incendie » déjà existantes.
Le plus gros projet est bien sûr la rénovation de la salle des fêtes: les 
travaux ont commencé fin août et avancent à bon rythme. Maçonnerie, 
charpente, fenêtres … au fil des jours chacun peut voir évoluer le 
chantier. Fin des travaux prévue le 15 mai ! On y croit !
En projet : l’extension du restaurant scolaire, trop petit pour accueillir 
tous les enfants, quasiment une centaine, qui déjeunent chaque jour.

Commission enfance, école
Le Relais Petite enfance (RPE) : 
Il accueille 8 assistantes maternelles de la 
commune tous les deux mois, le vendredi 
matin. Jessica, animatrice, prépare et 
anime des ateliers. 
Rattaché à celui de Péronnas, le RPE a 
pour rôle d’informer, d’organiser des ate-
liers, des sorties, et d’accompagner les 
assistantes maternelles dans leur professionnalisation. Des ateliers à 
thèmes, des soirées débats sont également proposés aux profession-
nels mais aussi aux familles.  

Mutuelle communale 
Une permanence s’est tenue le samedi matin 28 octobre 2023 avec AESIO ; 
plusieurs Dompierrois ont ainsi pu avoir des informations personnalisées.

Fleurissement 
Dès ce printemps nous avons pu apprécier le travail de nos agents grâce aux 
plantations de bulbes faites en automne pour une entrée de village haute en 
couleurs. Comme proposé par la commission, la devanture de la mairie a aussi 
été fleurie. Enfin, un récupérateur d’eau a été installé pour un arrosage plus 
responsable.

Communication : Le site de la mairie, sa page Facebook  et 
l’application Panneau Pocket (application gratuite à télécharger) vous informent et permettent de 
partager avec vous les informations du village.        

Nouveau : Un pot d’accueil annuel sera organisé, pour les nouveaux arrivants sur le village, au cours du 
premier semestre de l’année 2024. Vous êtes arrivés depuis peu ? Alors faites-vous connaître auprès de la 
mairie !

Commission  vie communale, communication, 
fleurissement

Le Conseil Municipal Enfants (CME) :
Il était composé de 8 jeunes élus, 4 élèves de CM2, Sophie, Camille, Théo, 
Pierre, et 4 de CM1 Alice, Cléanne, Zoé, Kilian. Durant les conseils, ils 
étudient le fonctionnement d’une commune avec en support le livret « à 
la découverte de ta commune ». En septembre, Sophie, Camille, Théo et 
Pierre sont partis en sixième. Le 12 octobre 2023, de nouvelles élections 
ont eu lieu permettant à Lola, Ella, Antoine et Giany d’intégrer le CME. 
Lena est suppléante. Beaucoup de projets sont à l’étude dont certains 
en collaboration avec l’école. Leurs actions en photos sur la page ‘’retour 
en images’’.

Le saviez-vous ? Coût des travaux de la salle des fêtes 
842 703 € HT (travaux subventionnés à 80 %)

  
Le saviez-vous ?

Coût de l’adhésion pour la commune au
RPE : 2 479 € / an.
Coût des  aménagements dans la salle 
polyvalente : 1 000 €.
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COMMISSIONSCommissions

Depuis le 22 mai 2023 et suite au questionnaire préalable, la commune en relation avec le SIEA, propose des 
ateliers numériques aux Dompierrois. 
Animés par Cendrine Bertin, conseillère numérique, les ateliers permettent d’accompagner, dans son usage 
quotidien du numérique, le public peu ou mal à l’aise avec l’informatique et notamment dans les démarches 
administratives en ligne.
Ces ateliers gratuits et ouverts à tous, sont accessibles à tous ceux qui ressentent le besoin d’être 
accompagnés dans leur 
découverte ou dans leur 
approfondissement du 
numérique.
Face au succès grandissant 
depuis la mise en place, les 
ateliers ont lieu désormais 
tous les lundis matin et se-
ront reconduits en 2024. 
Organisés en groupes en 
fonction du niveau et du 
matériel de chacun, aucune 
connaissance n’est requise 
pour participer.
Vous souhaitez vous 
inscrire à ces ateliers ?
Contactez la Mairie.

Sécurisation routière :
Afin de tenter de lutter contre la vitesse 
excessive de certains véhicules en traversée 
du village sur la RD17, la commune a installé 
deux radars pédagogiques. L’un au niveau du 
plan d’eau en zone 50 et l’autre juste après le 
cimetière, à l’entrée de la zone 30. L’objectif 
de cette installation est de faire prendre 
conscience aux conducteurs de la vitesse à 
laquelle ils roulent et des conséquences que 

cela pourrait entrainer en cas de collision avec un piéton, un cycliste 
ou un autre véhicule. Ces radars enregistrent pour chaque véhicule, 
son type (PL ou VL) sa vitesse et l’heure précise de son passage. Ces 
enregistrements seront régulièrement analysés. 
13 panneaux « cédez-le-passage », avec le marquage au sol ad hoc, 
ont été installés cette année à diverses intersections, l’objectif étant de 
préciser les priorités dans les zones où cela pouvait être ambigu. Dans le 
même temps, 6 balises de signalisation d’obstacle ont été posées.
Entretien de la voirie : 
Comme tous les ans, le programme d’entretien des voiries, le Programme 
de Point A Temps (PATA) a été réalisé en novembre sur les voies les plus 
dégradées.
De plus, les nids de poules sont régulièrement réparés avec de l’enrobé 
à froid. 

Point de vigilance : La vitesse excessive de certains véhicules sur 
le chemin de la Charrière est non seulement dangereuse mais aussi 
génératrice de nids de poules, la commission recherche des solutions 
pour réduire ces problèmes. 
Les tontes du stade, l’entretien des accotements et des fossés de la 
voirie communale sont assurés par nos agents.
Chemins communaux / 
cimetière / fossés / haies :
L’entretien des chemins communaux 
praticables, du cimetière et le 
désherbage sont   régulièrement 
assurés par nos agents.   
Il n’y a pas eu de curage de fossé 
cette année, l’absence de fortes 
précipitations depuis 2 ans ne nous 
ayant pas permis d’en cibler les 
besoins. Néanmoins, les pluies de 
novembre ont mis en évidence des 
besoins qui seront traités au cours de 
l’année 2024.
Rappel : L’élagage des haies en 
bordure de voirie communale est de 
la responsabilité des propriétaires 
de parcelles. Des courriers ont 
été envoyés pour rappeler cette 
obligation.

Commission voirie,  chemins communaux, cimetière

Le saviez-vous ? Le budget voirie cette année est de 32 160€

Des ateliers numériques près de chez vous.
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COMMÉMORATIONSCommémorations

Le 8 mai 1945
Lundi 8 mai 2023, commémoration du 78e anniversaire de la 
victoire des forces alliées marquant la fin de la seconde guerre 
mondiale. 
Lecture a été faite par Mme le Maire du message national du 
ministère des Armées en hommage aux combattants qui ont 
donné leur vie pour la France. Le monument aux morts et le 
monument du logis ont été fleuris. 
Les nombreux Dompierrois présents ont pu chanter la 
Marseillaise mais aussi écouter les élèves du Conseil Municipal 
Enfants qui ont entonné le Chant des Partisans. 
Martine TABOURET a ensuite remis le grade de sapeur-pompier 
1ère classe à Charline BERTHELET tout en saluant son 
engagement mais aussi celui de l’ensemble des pompiers.

Beaucoup de monde ce samedi 11 novembre au départ de la cérémonie 
commémorant le 105e anniversaire de l’armistice de 1918.
Zoé, jeune élue du CME et Martine TABOURET ont respectivement lu la 
lettre d’un poilu et la lettre officielle de la cérémonie. À la suite de ces 
lectures, les morts pour la France en 2023 ont été nommés et une gerbe 
a été déposée au pied du monument aux morts.
Jeunes élus du CME, élèves de l’école et les nombreux Dompierrois 
présents ont ensuite entonné la Marseillaise.
Puis Madame le Maire a remis les distinctions à deux de nos pompiers : 
Nicolas BERTHILLOT pour le grade de Caporal-Chef et 

Dominique BOULIVAN pour son engagement en tant que formateur 
auprès des jeunes sapeurs-pompiers de Pont d’Ain et qui reçoit ainsi le 
diplôme d’animateur.
Félicitations et remerciements à l’ensemble des pompiers du Centre de 
Dompierre. 
En fin de matinée élus et pompiers sont descendus fleurir le carré 
militaire.
L’Aurore dompierroise et la Clique varaxoise ont accompagné toute la 
cérémonie qui s’est terminée par un moment de convivialité.
Merci à tous pour cette belle et émouvante cérémonie, pour ne pas 
oublier…

Le 11 novembre 1918
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VIE LOCALEVie locale

L’Auberge de Dompierre
7, place Eugénie Brazier
 Dompierre-sur-Veyle

Depuis la fin de l’été c’était l’effervescence à l’auberge du village lorsque 
les gérants ont appris que leur établissement était référencé au sein du 
célèbre guide Gault et Millau. 
Nous vous faisons partager ci-dessous l’article que les experts culinaires 
ont inséré dans ‘’leurs bonnes adresses’’.
Avec son atmosphère « classe mais décontractée », sa décoration 
intérieure élégante et moderne ainsi que ses extérieurs qui font se 
sentir comme en vacances, ce bar-restaurant vit une nouvelle jeunesse. 
L’endroit fut, en effet, un restaurant pour ne pas dire une institution. 
Il a été entièrement rénové et la réservation est désormais vivement 
recommandée. Certains clients s’y sentent tellement bien qu’ils viennent 
avant l’heure du repas pour partager une planche apéritive ou, au 
contraire, prolongent le moment, avec une partie de pétanque dans 
ce jardin à l’ambiance campagne. La cuisine, 100% maison, est de style 
semi-gastronomique, élaborée à partir de bons produits locaux. Elle 
attire les épicuriens, jeunes ou moins jeunes, qui apprécient le très 
bon rapport qualité/prix et la diversité des propositions culinaires, à 
savourer dans ce cadre atypique où bien manger rime avec convivialité. 
Et s’ils veulent partager leur coup de cœur pour ce véritable lieu de vie, 
les fidèles clients ont la possibilité d’offrir à leur entourage des bons 
cadeaux.
https://fr.gaultmillau.com/restaurants/l-auberge-de-dompierre#
C’est avec grand plaisir que la 
commune accueille cette nouvelle 
et adresse toutes ses félicitations 
aux propriétaires et à l’ensemble 
du personnel !

13 place de la Mairie 
Dompierre sur Veyle

Offre d’hébergement
Le Domaine 
de La Grange Neuve 
Contact :  06 43 52 78 74   
https://www.facebook.com/ 
Domainedelagrangeneuve

Domaine de la Flandrine 
Immersion au cœur de 

la Dombes authentique
407 La Flandrine

Tél. 04 74 25 66 97
www.lafrandrine.fr

domaine@laflandrine.fr

Location saisonnière « Chez Dominique »  
https://air.tl/qOgayEZo

Du nouveau dans votre Proxi :
En prévision des festivités de Noël, nous lan-
çons une nouvelle initiative  : à partir de 30 
euros d’achat dans l’épicerie, chaque client 
recevra un ticket pour participer à une tom-
bola.
Depuis octobre, nous avons adhéré au pro-
gramme ‘’ Too Good To Go ‘’ pour réduire le 
gaspillage alimentaire.

Depuis quelques semaines Elsa est 
venue en renfort pour élargir les 
horaires d’ouverture du magasin  : du lundi 
au samedi de 7H00 à 12h30 et de 16h00 à 
19h30 (19h00 le vendredi) et le dimanche 
matin de 8h00 à 12h30
Nous espérons que ces nouveautés contri-
bueront à vous faire venir toujours plus 
nombreux dans notre magasin.

Cagnotte solidaire maladie de Charcot
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VIE SOCIALEVie sociale

Mutuelle communale
Votre commune s’est engagée dans une démarche de “mutuelle 
communale” pour améliorer l’accès aux soins aux habitants, et 
notamment des non-salariés (étudiants, artisans, retraités, inactifs etc).
Une convention avec AESIO Mutuelle a été signée afin de proposer 
aux Dompierrois un large choix de prestation santé, 6 niveaux de 
garantie, à des tarifs préférentiels.
Aucune formalité médicale à l’adhésion, une couverture immédiate, 
sans conditions d’âge, ni de conditions de ressources. Toutes les 
démarches de résiliation auprès de la mutuelle précédente sont 
gérées par AÉSIO Mutuelle.
Une seule condition : être Dompierrois !
Vous pouvez vous adresser directement aux agences AESIO Mutuelle 
de Bourg en Bresse ou d’Ambérieu en Bugey en spécifiant que vous 
êtes Dompierrois. Nous vous invitons, adhérents ou non, à apporter 
vos garanties actuelles afin que les conseillers AESIO puisse vous 
établir une étude personnalisée comparative. 

 BOURG EN BRESSE  (2 AGENCES)
-  58 rue Bourgmayer / 04 74 32 37 00 / agence.bourgsiege@aesio.fr 
-  26 Cours de Verdun / 04 74 45 12 57 /    agence.bourgverdun@aesio.fr 
 AMBÉRIEU EN BUGEY
-  23 rue de la République / 04 74 38 73 00 / agence.amberieuenbugey@aesio.fr 

Le CCAS
Ils sont venus 
nombreux nos aînés 
samedi 25 novembre 
pour partager à 
l’auberge de  Dompierre 
le traditionnel repas 
proposé par le CCAS. 
Ils ont été accueillis par 
les élèves du  Conseil 
Municipal Enfants qui ont offert à chacun de 
jolies cartes de vœux. Après le  déjeuner Fabrice 
BOULIVAN à l’accordéon et les ‘’ambianceuses’’ du 
CCAS ont enchaîné sur des chansons du temps 
passé. En fin d’après midi nos aînés sont repartis 
enchantés. 
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Le lundi 4 septembre, la rentrée des classes s’est effectuée sous un 
beau soleil avec 117 élèves et en musique ! En effet, en fin de journée, 
les familles ont pu écouter les élèves, réunis sous le préau, chanter 
avec enthousiasme la chanson  « C’est la rentrée ! »

Les élèves sont répartis dans 5 classes avec une équipe enseignante 
en partie renouvelée :
b  PS/MS : 27 élèves avec Mme Bouzinhac et Mme Burato (ATSEM)
b  GS : 22 élèves avec Mme Brehin et Mme Sanchez (Agent d’animation)
b  CP/CE1 : 21 élèves avec 

 Mme Charles-Bua (directrice) et Mme Grandclément
b  CE1/CE2 : 21 élèves avec Mme Vachet et Mme Grandclément
b CM1/CM2 : 26 élèves avec Mme Roux
Dans la continuité, et en lien avec le nouveau projet d’école, voici les 
projets menés autour du bien-être à l’école, de la musique, des arts et 
de la culture.

1. La charte du Bien vivre ensemble
Une charte de vie a été écrite conjointement avec l’équipe enseignante, 
les responsables du restaurant scolaire, du temps méridien et du 
périscolaire.
Elle a permis d’harmoniser les règles de vie tout au long de la journée 
de l’élève. Cette charte est travaillée régulièrement en classe afin d’être 
bien comprise de tous les élèves et permet ainsi d’apporter un climat 
plus serein. 
Notre école est aussi engagée dans le programme ‘’pHARe’’, 
programme de lutte contre le harcèlement. A ce titre, plusieurs actions 
sont menées tout au long de l’année et notre école a gagné cette 
année le prix départemental du concours ‘’Non Au Harcèlement’’ avec 
la réalisation d’une affiche par les classes de CE1/CE2 et CM1/CM2. 

2. Le projet de mur sonore 
L’année a été rythmée par une séance hebdomadaire encadrée par 
la musicienne Charlotte Pépin, intervenante du CRD, mais aussi par 
plusieurs temps de partage musicaux entre les classes à la veille de 
chaque période de vacances. Elle s’est terminée par la réalisation de 
notre projet de mur sonore.
De la découverte des instruments de musique en passant par 
l’apprentissage des chants mais aussi un travail sur le rythme et 
la gestuelle, cette année aura permis aux élèves de cultiver leur 
sensibilité, de s’enrichir musicalement et artistiquement. 
La réalisation du mur sonore intitulé ‘’RECRE A SONS’’ a été possible 
grâce aux objets de récupération collectés et apportés par les élèves. 
Ils ont ensuite été décorés, détournés, pour en faire des éléments 
musicaux.
A la récréation, les élèves prennent plaisir à utiliser ce mur sonore.

3. Les sorties pédagogiques  à Brou
Associées au projet musique, plusieurs sorties pédagogiques au 
musée de Brou ont eu lieu pour les cinq classes tout au long du 
premier semestre 2023.
De l’histoire de Marguerite d’Autriche à la visite du musée, les élèves ont 
pu découvrir et mieux comprendre ce patrimoine local exceptionnel.
Les élèves se sont aussi initiés à l’art du vitrail, l’aquarelle, la sculpture 
…et ont pu rapporter avec fierté leurs réalisations à la maison !
Toutes les sorties des classes sont financées par le Sou des 
Ecoles.

Ecole les mésanges

VIE SCOLAIREVie scolaire

Le saviez-vous ? Budget école pour 2023 : 221 927 € dont 113 700 € 
pour le remboursement de l’emprunt
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VIE SCOLAIREVie scolaire
Retour en images sur les actions menées par le Conseil Municipal Enfants 

De belles initiatives et encore plein de projets pour la nouvelle équipe encadrée par la commission ‘’enfance, école’’

Présentation de leurs travaux lors de la 
cérémonie des vœux Chants lors des commémorations  

des 8 mai et 11 novembre

Nettoyage de printemps :  
encore trop de déchets !

Pique-nique 
au plan d’eau

Visite de la 
déchetterie 
Organom à 

Viriat

Visite de la station d’épuration à Dompierre
Fabrication d’un hôtel à insectes à base de matériaux recyclés avec l’aide de 
papas que nous tenons à remercier. Il est installé place Eugénie BRAZIER.
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Le Sou des écoles
À la suite du renouvellement des membres de l’association, l’équipe a dû prendre ses 
marques et se mettre en action rapidement pour organiser les manifestations afin de 
financer les projets scolaires : les ateliers au monastère royal de Brou ou les achats de 
matériels (jeux de cour, table de ping-pong… pour environ 4 500 €). Les primaires ont 
bénéficié d’une initiation au tennis qui va perdurer cette année.
En octobre, vente des traditionnelles « box goûter » aux élèves et en novembre 
organisation d’une soirée sur le thème des pirates. Les familles ont pu se retrouver 
autour d’un repas festif et participer au concours des moussaillons et flibustiers les 
mieux déguisés. 
En décembre participation aux illuminations, moment très convivial marqué cette 
année par une affluence record à la salle des fêtes. 
En février et mars, vente de fromages et de brioches. En avril, les enfants ont fait leurs 
plus beaux sourires pour les photos de classe et en mai/juin vente de tickets d’une 
tombola supportée par les commerçants et artisans locaux. 
Grâce à vos participations, le budget disponible pour les projets scolaires atteint 
7 000€ ! L’équipe enseignante travaille à de nouvelles activités et sorties. Notre défi est 
donc de maintenir ce niveau voire de l’augmenter pour que nos enfants puissent en 
profiter toujours plus. 
Nous remercions tous ceux qui nous soutiennent et participent à la réussite de nos 
actions comme l’équipe enseignante, 
l’accueil périscolaire, le comité des fêtes, 
la mairie, les artisans et commerçants 
locaux et bien sûr les parents d’élèves 
et les habitants. Nous espérons vous 
voir nombreux encore cette année !  

Une retraite bien méritée !
Les membres du conseil municipal ont fêté le départ en retraite 
de Jacqueline BICHAT le vendredi 28 avril au soir autour d’un 
buffet dînatoire. Entourée de sa famille, de ses collègues de 
travail, elle a été remerciée pour son engagement professionnel 
qui l’a amenée il y a une quinzaine d’années au service de notre 
commune. Elle y a occupé un poste d’agent d’entretien et d’agent 
de restauration. Martine TABOURET puis Jean BÉRARD, Maire 
honoraire, ont salué son efficacité mais surtout sa disponibilité 
pour des horaires souvent atypiques. Un parcours qui s’est 
terminé dans la bonne humeur avec ses collègues.

Nouveaux 
visages à l’école :

Suite au départ de Charlotte GEOFFRAY qui a souhaité se rapprocher de son 
domicile nous avons accueilli en début d’année Marie-Christine BURATO 
qui seconde Madame BOUZINHAC en tant qu’ATSEM (agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles), dans la classe des petits et moyens. 
Le départ en retraite de Jacqueline BICHAT nous a permis de proposer 
un contrat à Anaïs FETTET qui avait déjà effectué des remplacements au 
sein de l’école. Elle travaille au restaurant scolaire avec Myriam VIGNON et 
s’occupe du ménage dans les classes et au périscolaire.
Quant à Elina SANCHEZ elle occupe un poste d’agent d’animation. Elle 
remplace Séverine BROUILLARD qui a changé de région. Elle travaille avec 
Madame BREHIN  dans la classe des grandes sections.

Le saviez-vous ? Coût de la masse salariale en 2023 (7 agents) : 
245 272 € 
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Le périscolaire est habilité par le SDJES 
(Service Départemental à la Jeunesse à 
l’Engagement et aux Sports). Il peut intervenir 
à différents moments dans la journée 
scolaire d’un enfant : le matin 7h00-8h30, 
le temps-méridien 11h20-13h20, et le soir 
16h30-18h30. L’équipe utilise les loisirs et 
la vie de groupe comme supports éducatifs 
pour atteindre les objectifs pédagogiques. 
L’année 2023 :
Les projets :
b  La découverte des régions de France via la 

mascotte du périscolaire qui voyage grâce 
aux familles et aux structures de loisirs qui 
l’accueillent. Ce périple se poursuivra en 
2024.

b  Des temps de partage avec des temps 
forts tels qu’une exposition, un buffet ou 
un moment de jardinage/bricolage.

b  Des animations diverses en fonction 
des besoins des enfants : des jeux, des 
créations, des histoires, des danses, du 
chant, du sport…

b  Une démarche solidaire via le recyclage 
de certains déchets pour contribuer à 
différentes actions comme les clowns 
pour enfants malades dans les hôpitaux, 
la recherche contre le cancer pédiatrique 
avec le centre Léon Bérard de Lyon ou 
encore la dépollution d’une rivière. Ce 
projet va perdurer sur 2024. 

VIE SCOLAIREVie scolaire

Pour nous contacter  
en période scolaire : 

04 74 30 30 77 ou 
dompierre.animation@alfa3a.org 

Pour les mercredis  
ou vacances scolaires :  

04 74 52 84 89  
ou lent.animation@alfa3a.org

En chiffres :     112 enfants inscrits.

 3 animatrices pour le périscolaire et la mise à disposition par la mairie et  

 1personne supplémentaire en cas de besoins ponctuels.

4 animatrices sur le temps méridien, en dehors de la cantine, afin 
de proposer des temps   de jeux variés.

1 financement assuré par la commune, la CAF, la MSA et les  
familles.

L’accueil périscolaire

Le saviez-vous ?
Le coût du périscolaire/centre loisirs en 2023 
s’élève à  55 360 € dont 6 463 € pour le temps 
méridien.
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Le Restaurant scolaire      
Association de loi 1901 créée en 1972, notre but est d’assurer le fonctionnement et la gestion 
du restaurant scolaire. Elle se compose de 14 parents bénévoles dont les enfants fréquentent le 
restaurant scolaire. 
Trois cantinières : Myriam VIGNON, Anaïs FETTET et Marie-Christine BURATO sont mises à 
disposition par la mairie. Elles réceptionnent les repas, assurent le service et encadrent les élèves. 
Deux services de restauration sont mis en place depuis l’année dernière. 
79 familles sont adhérentes cette année avec 112 enfants inscrits sur 118 enfants 
scolarisés.
Cette année nous avons dû changer de prestataire pour les repas, qui ne sont pas cuisinés sur 
place puisque la cantine n’est pas équipée pour cela. BOURGOGNE REPAS nous fournit des repas 
variés et équilibrés, avec des menus à thèmes. Avec l’intégration de ce nouveau fournisseur, 
nous avons voulu proposer du pain frais, artisanal et surtout local aux enfants. Nous avons choisi 
comme partenaire le boulanger de Saint Paul de Varax. 
Dans une démarche de lutte contre les déchets un nouveau casier bois pour 
ranger les serviettes en tissu a été fabriqué par une famille du village, pour 
remplacer celui en polystyrène.
Du point de vue budget, les recettes du restaurant scolaire proviennent des 
cotisations des familles adhérentes et de la vente des repas : 4,80 € pour les 
adhérents ou 5,90 € pour les autres. Les dépenses représentent l’achat des 
repas, de matériels et les salaires de personnel. Le restaurant scolaire doit 
donc effectuer plusieurs manifestations dans l’année pour équilibrer ses 
comptes.
La continuité de notre association passe par l’arrivée régulière de nouveaux 
parents pour renouveler les membres et les idées. Différents niveaux 
d’implication sont possibles : passer commande lors des ventes à emporter, 
nous aider lors des manifestations ou devenir membre du bureau. C’est une 
expérience intéressante qui se fait dans la bonne humeur. Tout se passe sur les 
réseaux et le nombre de réunions a nettement baissé. Les manifestations ont pour 
but de faire baisser le prix du ticket et malheureusement nous constatons un gros 
manque d’implication des parents : peu de bénévoles et surtout baisse des ventes 
à emporter. Si la motivation n’est plus au RDV nous allons devoir procéder à des 
changements avec des répercussions sur le prix du repas. 
Vous retrouverez nos prochaines manifestations sur le calendrier en fin de bulletin.
Contact : cantinedompierresurveyle@gmail.com 
Page Facebook : restaurantscolairedompierresurveyle

Le saviez-vous ? Cette année, rachat de chaises pour le  
restaurant scolaire pour un montant de 3 594 €
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Pour la première fois depuis 10 
ans aucun joueur Dompierrois 
n’a disputé de championnat 
de France. Il faut dire, à notre 
décharge, que plusieurs 
équipes étaient incomplètes 
pour disputer les concours 
qualificatifs : problèmes de santé 
ou changement de catégorie 
pour certains.

Une seule équipe a disputé les championnats de l’Ain en double, 
malheureusement elle s’incline en phase qualificative aux championnats 
de France.
Malgré ce manque de résultats, l’Amicale Boule est restée très active. 
Toutes les manifestations se sont bien déroulées notamment la journée 

boudin et le concours vétérans doté du challenge des artisans et 
commerçants que nous remercions pour leurs participations.
Pour cette nouvelle saison 5 joueurs viennent nous rejoindre, cela 
permettra d’aligner une équipe en M3 et plusieurs en M4, ce qui devrait 
contribuer à faire briller à nouveau les couleurs Dompierroises sur les 
différents boulodromes de la région et, espérons-le, à nous qualifier de 
nouveau aux championnats de France.
Vous pouvez nous rejoindre et découvrir les plaisirs du sport-boules en 
toute convivialité. Nous nous entrainons l’hiver à l’Astroboules de Saint-
Denis-lès-Bourg et, dès que le beau temps le permet, sur le boulodrome 
de Dompierre.
Tous les membres de l’Amicale Boule vous souhaitent de joyeuses 
fêtes de fin d’année et vous donnent rendez-vous pour notre 
traditionnelle vente de boudin, saucissons à cuire et civier, 
SAMEDI 20 JANVIER 2024 de 8h à 12h à la salle polyvalente.

La ligue contre le cancer
Comme tous les ans, les bénévoles de la délégation cantonale de La 
ligue contre le cancer de Chalamont ont organisé un grand nombre de 
manifestations en 2023. 
Pour 2024, les dates à retenir :
- Samedi 9 mars 2024  : matinée et soirée théâtre «  la pension de  
   Mme ROSA » avec les Compagnons de la Violette 
- Samedi 27 septembre 2024 : soirée cabaret à Dompierre sur Veyle.
- Samedi 16 novembre 2024 à 12h30  : Repas dansant avec 
   Stéphanie Rodriguez et vente de paëlla à emporter.
Nous recherchons toujours des bénévoles (2 ou 3 manifestations par an, 
4 ou 5 réunions par an). 
Les bénévoles de la Délégation et moi-même vous remercient pour 
votre participation à nos manifestations et votre soutien. Merci à toute 
l’équipe et aux jeunes qui participent et aident lors des manifestations 
pour cette cause qui nous concerne tous.

Pour nous joindre : 
Joëlle MAURE 04.74.46.94.23 – 06.70.85.88.36

Amicale Boule Dompierroise

VOUS CHERCHEZ UN MÉDECIN ?  
LE VÔTRE N'EST PAS DISPONIBLE ?

La cabine de téléconsultation de Saint-Paul-de-Varax est là pour vous
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Pour vous faciliter l’accès aux soins et vous permettre d’obtenir un rendez-vous médical 
rapidement, le Département de l’Ain, la préfecture et la commune de Saint-Paul-de-Varax 
mettent à votre disposition une cabine de télémédecine. En lien direct avec un médecin 
qui prend le temps d’échanger avec vous, et grâce aux différents instruments médicaux 
et capteurs, elle permet d’établir un diagnostic médical et donne lieu, si besoin, à une 
ordonnance.

Maison médicale (derrière la pharmacie)

346 rue de la Dombes 
Saint-Paul-de-Varax

www.teleconsultation.ain.fr  
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L’équipe des bénévoles est heureuse de vous accueillir tout au long de 
l’année. Tous les mois, nous vous proposons des nouveautés grâce aux 
échanges de livres avec la Bibliothèque départementale de Bourg en Bresse.
Ouverture : mercredi et samedi de 9h45 à 11h45 
Prêts gratuits : 3 livres pour 3 semaines
Pour vos enfants à l’école :
Echanges de livres tous les deux mois.
Des animations variées autour du livre leur sont proposées. La 
nouveauté depuis octobre 2023 : un tapis de lecture confectionné 
par les Cousettes de Dompierre.
D’autres animations sont en cours de réflexion ; les Dompierrois 
pourront en prendre connaissance ultérieurement.
Nouveautés 2024 : 
b Création d’un logo identifiant votre bibliothèque
b  Mise à disposition d’un ordinateur et d’une imprimante dédiés au 

public aux heures d’ouverture de la bibliothèque

En 2023, les bénévoles de la bibliothèque ont décidé de mettre en valeur 
les Talents des Dompierrois. Cette animation a rencontré un vrai succès.

Deux matinées ont été nécessaires pour accueillir nos artistes locaux.
Le samedi 1er avril ont participé et exposé :
b Dominique avec ses contes et sa musique
b Cathy avec ses démonstrations et initiations de danses country
b Les cousettes avec des créations de leurs talents de couturières 
b Océane avec ses créations d’attrape-rêves
b La famille Vanhove (Grands parents et petit-fils) avec leurs peintures
b Vincent avec ses sculptures
Le samedi 3 juin une nouvelle animation a permis d’accueillir :
b Michel et ses sculptures sur racines
b Valérie et ses suspensions lumineuses et colorées
b Jean-Claude et ses poules de concours aux merveilleux plumages
b Yvette et ses peintures
b Gisèle et ses peintures
Exposants et visiteurs ont été ravis d’échanger au cours de ces deux 
matinées. Un grand merci à tous et au regard de ces succès, il pourrait 
être envisagé une troisième édition des Talents en 2024.

Pour l’ouverture de la pêche, l’association avait lâché 300 kg de truites le long du parcours qui va de 
Servas à Dompierre-sur-Veyle. Les pêcheurs se sont retrouvés le 25 mars pour le safari truites au bord 
du plan d’eau de Dompierre où 80 kg de truites avaient également été mises à l’eau.
Le 18 juin a eu lieu, pour la première fois, un concours de pêche qui a réuni 27 adultes et 17 enfants. Il 
s’est clôturé à midi par un repas champêtre ouvert à tous. 86 repas ont été servis dans une ambiance 
conviviale.
Nous avons terminé l’année 2023 avec une vente de tête de veau et saucissons à cuire le 18 novembre.
Nous remercions la municipalité de nous avoir permis la mise en place d’un aérateur dans le plan d’eau 
qui, compte tenu de la canicule, a probablement contribué à limiter la mortalité piscicole. 

AAPPMA La Veyle : Servas, Lent, Dompierre-sur-Veyle

Le bureau 
Président :  Patrick FIEUJEAN
Vice-président :  Jean Paul BARBIER
Trésorier :  Roland THEVENET
Secrétaire :  Gilles VAILLANT 

Bibliothèque 
municipale

Le saviez-vous ? 24 500 euros ont été investis 
pour l’aménagement de la bibliothèque.
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Une année 2023 riche en rencontres, sorties, marches, pétanque, ateliers, 
marché d’automne…
Nos après-midis du jeudi se sont étoffés de parties de pétanque grâce au bel 
aménagement du terrain derrière la salle polyvalente dont les travaux ont été 
effectués par les « amis du lavoir » que nous remercions chaleureusement.
Les ateliers ont pris leur place dans le calendrier des habitués, un 
mercredi sur deux pour le dessin, en alternance avec celui des 
« cousettes ». Quant à celui « des mots pour le dire » il est passé à une rencontre 
par mois en panachage avec les sorties qui enrichissent notre année :
b Cuivrerie de Cerdon
b Musée des soieries Bonnet à Jujurieux
b Musée du cheminot à Ambérieu-en-Bugey
b Hameau Dubœuf à Romanèche-Thorins
Fin mai, l’auberge de Dompierre nous a de nouveau accueillis sur sa terrasse 
pour fêter les anniversaires. En début de saison estivale, nous nous sommes 
retrouvés au plan d’eau pour un pique-nique avec barbecue et gaufres.
Depuis septembre, les marches hebdomadaires du lundi partent du plan 
d’eau à 13 h 30 pour la grande marche (environ 10 km) et à 14 h00 pour la 
petite (environ 4 km).
Le dernier samedi de septembre, sous un soleil estival, nous avons organisé 
notre marché d’automne, qui fut un succès : présence d’une dizaine de 
commerçants et vente de 150 parts de bœuf bourguignon et de gaufres 
autour d’une buvette.
Les activités et sorties sont indépendantes et ouvertes à tous les adhérents. 

Contacts :
- Présidente : Michèle BERNARD : 06 21 83 04 29
- Vice-Président : Jean-Yves PONCET : 06 30 31 09 69
- Trésorière : Danièle MIGNOT : 06 51 24 60 78
- Secrétaire : Martine TANGUY : 06 76 69 40 87

Les classes des 2004, 2005 et 2006 (nouveaux 
et anciens unis) reprennent leur traditionnelle 
année des conscrits. L’association continue de 
passer de maison en maison pour les fameuses 
tournées des brioches. Nous en profitons 
pour vous remercier de l’accueil que vous 
nous avez réservé. En cette année 2023/2024, 
nous souhaitons vous inviter à plusieurs 

événements, les concours de pétanque et de 
coinche, les plats à emporter, le traditionnel 
banquet et bien d’autres si possible. Un grand 
‘’merci’’ à l’auberge de Dompierre, à l’épicerie 
chez Nath, ainsi qu’à tous ceux qui nous ont 
aidés pour faire vivre l’association. Avec un 
grand plaisir, de défiler, chanter, danser et 
faire la fête comme des vrais conscrits !

LE BUREAU :
Président : Raphaël VIROULET
Vice-Président : Mathis NESME
Secrétaire : Floriane JULLIEN
Trésorière : Romane GUICHON
Vice-Trésorière : Emma ROSERAT

Club des retraités de Dompierre

Les Conscrits
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Le report des travaux de la salle des fêtes nous 
a permis pour la saison 2022/23 de poursuivre 
nos animations selon le calendrier. Forts de 
notre expérience, nous avons essayé de les 
rendre plus attrayantes, gage de la participation 
d’un public toujours plus nombreux. Notre 
objectif est bien sûr de réunir le village mais si 
l’on peut rayonner un peu…
Le karaoké du mois de mars a été encore une 
folle soirée !!!
b  Une organisation sans faille avec Gérard et 

René aux fourneaux.
b  Service à table « s’il vous plait » assuré par 

Chantal, Monique, Françoise.
b  Pas de fête sans buvette donc pour vous 

servir, Marc, André et Agnès.
b  N’oublions pas les gardiennes du trésor, 

Jacqueline et Denise à la caisse (hyper 
connectées elles prennent la carte bleue 
maintenant !!!)

b  Et bien sûr pas de Karaoké sans musique avec 
Dan à la technique et à la programmation 
et enfin la participation des chanteurs et 
chanteuses qui ont fait de cette soirée une 
réussite !!!

b  Une tombola a été organisée cette année 
avec de magnifiques lots essentiellement 
fournis par des entreprises en lien avec le 
village.

b  Le jardin des Camelles, les jardins de la 
Sautelière, Parfait Namessi, chocolat nature 
et excellence, Atout vert, les cousettes, 

LV coiffure, le Coq Hardy…)
Une soirée théâtre au mois d’avril 2023 avec 
« ELISE ET MOI » proposée par la troupe des 
JOYEUX CAROUGIENS avec un public au rendez-
vous pour partager rires et bonne humeur ! 
Nouvelle édition de notre fête de la musique 
le 1er juillet 2023. Le choix de cette date évite 
les collisions avec les autres communes et la 
dispersion du public en sachant que les groupes 
ne sont pas très disponibles dans ces périodes. 
Malgré une averse en début de soirée, vous 
avez pu apprécier 3 groupes de musique qui se 
sont produits dans la cour de l’ancienne école. 
Un grand « MERCI » à DDE , Molly and Clyde  
et Keep The Flow,  trois groupes de bénévoles. 
Cette programmation musicale a trouvé son 
public puisqu’au plus fort de la soirée environ 
200 personnes étaient rassemblées devant la 
scène musicale et autour de notre stand de 
restauration où notre équipe par son accueil 
chaleureux a encore assurée GRAVE !!! 
Malgré notre impatience à retrouver notre 
salle des fêtes après une cure de jeunesse 
indispensable, la planification des travaux nous 
a permis d’assurer notre fête de la musique 
mais malheureusement pas de maintenir notre 
traditionnelle soirée goujonnettes. 
Du fait des travaux de la salle des fêtes, la 
location du matériel sera restreinte à un 
chapiteau, le barnum, les tables, bancs et 
chaises (matériels accessibles) jusqu’à la fin de 
travaux. Dès que nous pourrons accéder au 

local, vous pourrez louer à nouveau l’ensemble 
de notre matériel. Nous avons investi 
notamment dans une plancha, un nouveau 
barnum, un trépied, un grille-pain et de la 
vaisselle (verres, corbeilles et pichets à eau et à 
café). Pour cela vous devez en faire la demande 
par mail auprès de la présidente Agnès RIONDY 
– mail comitedesfetes.01@gmail.com
Nous atten-
dons avec im-
patience notre 
nouvelle salle 
des fêtes pour 
reprendre nos 
soirées convi-
viales. N’hési-
tez pas à nous 
rejoindre pour 
étoffer l’équipe 
et apporter vos 
idées.

Les Cousettes 

Les cousettes de Dompierre sur Veyle ont exposé pour la 
première fois le 10 décembre 2022 lors des illuminations 
organisées par le Comité des fêtes.

L’association créée en 2021 a participé et aidé les enfants du périscolaire à 
confectionner les serviettes de table vendues lors de ces illuminations. Les membres 
des cousettes ont pu mettre tout leur talent à l’œuvre en fabriquant un tapis 
d’histoire pour la bibliothèque et participer à leur animation «talents du village».
Une partie du stock de dons de tissus, laines et merceries a été vendu aux puces des 
couturières de Chanoz-Châtenay.
Le 25 février 2023, nous avons innové avec la vente de bugnes et nous remercions 
les Dompierroises et Dompierrois pour leur participation. 
La prochaine assemblée générale aura lieu le 10 janvier 2024. 
Séances des cousettes, les 10 et le 24 janvier 2024.

Présidente : Monique WALSER
Trésorière : Chantal COTTON
Secrétaire Denise FREMION

Les
Cousettes

de Dompierre
sur Veyle

Comité des Fêtes
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Notre assemblée générale s’est déroulée à la salle des fêtes de Lent 
le 24 février 2023. Elle n’attire toujours pas le public. La fidélité de nos 
trois municipalités et leur soutien nous encouragent à progresser. La 
municipalité de Saint-André-sur-Vieux-Jonc, en la personne de son maire, 
était présente et fera partie, nous le souhaitons, de notre amicale, en 2024. 
Les premières collectes de l’année en janvier à Lent et en mars à Servas 
n’ont pas dépassé la trentaine de donneurs. Heureusement les collectes 
de Lent en août et en octobre (la salle des fêtes de Servas étant en travaux) 
ont dépassé la cinquantaine de donneurs allant même jusqu’à soixante-
deux donneurs en août. Une dizaine d’élèves de la MFR de la Vernée à 
Péronnas, se sont déplacés sur plusieurs collectes, accompagnés de leurs 
professeurs. Nous continuons à agrémenter la collation de l’EFS en offrant 
des tartes, des saucisses-merguez ou du melon selon la saison.
Nous comptons sur votre participation aux collectes de 2024, nous 
remercions les fidèles donneurs et encourageons les potentiels donneurs 
à venir nous rejoindre : 
Notre traditionnel petit déjeuner, à la salle des fêtes de Lent, le  
dimanche 1er octobre, a été un réel succès avec la venue d’une centaine de 
sympathisants.
L’EFS continue à privilégier la réservation sur le site (mon-rdv-dondesang.
ef.sante.fr). Vous pouvez également prendre rendez-vous directement sur 
le site de l’EFS à l’hôpital Fleyriat.

Les cours de Gym ont repris le 5 septembre dernier, comme l’année 
précédente, dans la salle de motricité de l’école, généreusement mise à 
disposition par la municipalité le temps des travaux de la salle des fêtes. 
Le montant de la cotisation annuelle pour la saison 2023/2024 s’élève 
à 97€, pour 114 cours répartis dans l’année. 3 séances différentes sont 
proposées par semaine, il y en a pour tous les goûts, tous les publics. 
De 20h20 à 21h20 le mardi, des cours toniques pour travailler le cardio 
et le renforcement musculaire et le jeudi, différentes pratiques de 
renforcement profond et global. Les mercredis matins de 8h45 à 9h45: 
des séances de réveil musculaire et de mobilité matinale, idéales pour 
dynamiser une journée et se remettre en mouvement! 
Notre coach Claude PARRASSIN (diplômée d’état) nous concocte 1 
fois par mois, une séance à thème pour découvrir d’autres façons de 
bouger (step, LIA, pilate, postural ball, body art, circuit training…) ne 
laissant jamais place à la monotonie. Pas une séance ne se ressemble ! 
L’association met à disposition tous les équipements nécessaires afin de 
diversifier au maximum les séances ; aucun achat de matériel ne vous 
est demandé. Une serviette, une bouteille d’eau et votre bonne humeur 
suffisent ! 
Cette année, l’association compte déjà 37 adhérent(e)s, et il n’est pas 
trop tard pour nous rejoindre. Les adhésions en cours d’année sont 
encore possibles (tarifs mi-saison). Ces messieurs sont évidemment les 
bienvenus ! Le mois de septembre reste gratuit comme tous les ans, 
pour vous permettre de tester les différentes séances. 
Les travaux de la salle des fêtes ne nous permettront malheureusement 
pas d’organiser notre traditionnel thé dansant de janvier. Nous 
espérons nous rattraper en 2024 dans une salle toute neuve. Seule la 
randonnée pédestre de juin sera maintenue. Le bénéfice éventuel de 

cette manifestation permettrait de maintenir une adhésion en dessous 
de la barre des 100€ pour les saisons à venir sans trop limiter le 
fonctionnement de l’association. Nous comptons donc sur vous en juin 
prochain.
Pour l’année 2023/2024 la composition du bureau reste inchangée : 

Présidente : Elodie GUICHON 
Trésorière : Katia GREFFET 

Trésorière adjointe : Catherine JOSSERAND 
Secrétaire : Odile AUJOUD

Secrétaire adjointe : Marie-Christine CHARRETON 
Notre présidente souhaiterait cependant laisser son poste, avis aux 
intéressé(e)s. Nous sommes toujours également en recherche de 
personnes motivées pour entrer au bureau afin de nous seconder. Si 
vous souhaitez nous rejoindre et partager de bons moments, n’hésitez 
pas à nous contacter : gym.dompierre@yahoo.fr, et venez essayer. 
Bonne humeur et bienveillance garanties !
L’association Gym’ Dompierre vous présente ses meilleurs vœux pour 
l’année 2024.

Gym Dompierre

Le don du sang
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La Fanfare 
En février les musiciens de 
l’Aurore Dompierroise ont 
rendu un dernier hommage 
à René BERTHILLER, leur 
président depuis 40 ans.
A Dompierre, la 
fanfare assure les 
commémorations des 8 
mai et 11 novembre avec 
en renfort les musiciens de 
la Clique Varaxoise.
Les répétitions ont lieu le vendredi soir à 20h30 à 
Saint Paul de Varax. 
Si vous jouez d’un instrument comme la batterie 
de fanfare, la trompette de cavalerie, le clairon, le 
tambour ou les percussions, n’hésitez pas et venez 
rejoindre l’Aurore Dompierroise.
Contact : Fabrice BOULIVAN 06 19 20 16 75

L’adage veut que le sport soit le reflet de 
la société. Notre monde est en perpétuel 
changement nécessitant des adaptations à 
tous les niveaux. Les associations sportives 
ne sont pas épargnées. Depuis longtemps, le 
football se résumait à 1 club = 1 village.
Depuis plusieurs années, l’US Dombes 
(Chalamont), le FC Dombes (Villars les Dombes) 
et la JSBD (St Paul de Varax / Dompierre sur 
Veyle / Marlieux) travaillaient ensemble pour 
les jeunes générations afin de leur offrir une 
pratique sportive en adéquation avec leurs 
attentes. Mais en mars 2023, les assemblées 
générales de chaque club ont décidé de ne 
former plus qu’UN seul club. C’est donc une 
page d’histoire qui se tourne.

Centre Dombes Football démarre donc sa 
première saison. Un club avec une forte 
identité Dombiste qui permet de réunir un 
nombre important de joueurs (environ 350 
joueurs) et d’entrer dans le cercle des vingt 
premiers clubs de football du Département. 
L’école de football gérée par des éducateurs 
de qualité, a pour objectif de travailler en 
étroite collaboration avec les parents, les 
joueurs et autres bénévoles du foot mais aussi 
avec les collectivités qui nous permettent de 
disposer de leurs infrastructures.
Des manifestations au sein des différentes 
communes seront organisées tout au long de 
l’année pour faire vivre le club.

L’assemblée générale a permis d’élire une 
nouvelle équipe dirigeante :
Président : Guillaume JACQUET
Vice-président : Baptiste JOLIVET
Trésorier : Bruno MARTIN
Secrétaire : Aurélie JACQUET
En recherche perpétuelle de bénévoles, nous 
accueillons toutes personnes désireuses 
de rejoindre une équipe dynamique et 
chaleureuse.
Nous tenions à remercier toutes les personnes 
qui ont travaillé à l’organisation de ce nouveau 
club, les municipalités, les anciens membres 
des bureaux, éducateurs, entraineurs, 
bénévoles et joueurs qui ont donné vie depuis 
tant d’années aux différents clubs de foot.

Centre Dombes Football 

Les Amis du Lavoir 
L’association créée en avril 2017 poursuit 
ses objectifs.
Le projet principal pour cette année 2023 
a été l’aménagement de l’espace extérieur 
de la salle polyvalente et s’est concrétisé 
au printemps dernier : deux terrains de 
pétanque, confection de tables et de bancs 
et réfection du parvis.
Les deux jeux de pétanque ont été financés 
à 100 % par l’association. 
Tout le travail a été fait à la main et le 
mobilier en bois fabriqué chez un de nos 
adhérents. Il a fallu plusieurs demi-journées 
à notre joyeuse équipe de bénévoles, 
encore bien présente cette année, pour 
mener à bien ce projet. 
Le 4 juin, par une belle matinée ensoleillée, 
Martine TABOURET, au nom du conseil 

municipal, a inauguré ce parc annexé à la 
salle polyvalente.
Le 13 mai nous avons vendu nos 
traditionnelles galettes au feu de bois qui 
ont, encore une fois, connu un franc succès. 
Nous remercions de nouveau tous les 
bénévoles. Toujours ouverts à de nouvelles 
idées de travaux au sein de la commune, 
nous acceptons toutes suggestions, alors 
n’hésitez pas à nous contacter : fpinchon@
orange.fr
Président : Daniel TABOURET
Vice-président : René RIGOLLET
Secrétaire : Françoise THEVENET
Vice-secrétaire : Chantal COTTON
Trésorier : Marc MOUSSET
Vice-trésorier : Régis TABOURET
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ZOOM SUR LE SOUTIEN OPÉRATIONNEL DOMBES
Ce mois d’octobre a été marqué par la visite de 
l’équipe du soutien opérationnel Dombes. Cette 
équipe a pour objectif d’aider les sapeurs-pompiers 
actifs lors des interventions difficiles. Elle intervient 
également lors des opérations spéciales comme celles 
liées à la période COVID en apportant leur aide dans la 
démarche des vaccinations. Gérard et Toto, vétérans 
des sapeurs-pompiers de Dompierre sur Veyle font 
partie de cette équipe de soutien. Elle est accessible 
aux anciens sapeurs-pompiers et ce jusqu’à l’âge de 
75 ans. Chacune des personnes présentes sur cette 
journée d’octobre 2023 a pu visiter et découvrir les 
équipements et installations de notre caserne de 
Dompierre. Merci à eux pour leur présence.

RETOUR SUR L’ARRIVÉE DU VPI EN 2022
Depuis l’arrivée du Véhicule de Première Intervention 
fin 2022, une réorganisation a été nécessaire pour les 
interventions au sein de la caserne. En effet, le VPI 
cohabite avec le Véhicule Tout Usage (VTU) et chacun 
a son usage en fonction des interventions. Le VTU 
est utilisé en priorité pour les sorties concernant le 
secours à personne. Quant au VPI, il démarre à chaque 
départ d’incendie, de reconnaissance de domicile, de 
secours routiers, d’opérations diverses extérieures… 

Bien plus qu’une simple activité physique, 
c’est un moyen de cultiver l’harmonie entre le 
corps et l’esprit, de favoriser la relaxation et de 
renforcer votre bien-être général.
Deux séances hebdomadaires pour répondre 
à vos besoins  : chaque vendredi soir, à la 
salle polyvalente de Dompierre, nous vous 
proposons deux séances adaptées à vos 
besoins et à votre emploi du temps :
17h00 - Yoga doux pour la relaxation : Cette 
séance est spécialement conçue pour vous 
aider à relâcher le stress de la semaine. Vous 
apprendrez les bases du yoga, notamment la 
mise au repos du corps et du mental. Profitez 
de cette séance pour trouver la paix intérieure 
et la détente.
18h30 - Yoga dynamique pour la remise en 
forme : Plus énergique cette séance de yoga 

dynamique vise à renforcer votre corps, à 
améliorer votre souplesse et à revitaliser votre 
esprit, à se remettre en forme tout s’amusant.
Des ateliers mensuels pour approfondir votre 
pratique : Nous organisons régulièrement des 
ateliers de plusieurs heures sur des thèmes 
spécifiques. Par exemple, explorer l’hygiène 
alimentaire selon les principes de l’Ayurvéda. 
Ces ateliers vous donneront les connaissances 
nécessaires pour prendre soin de votre santé 
de manière holistique.
Le yoga à distance pour une pratique flexible
Vous pourrez suivre 4 séances chaque 
semaine, ce qui vous permettra de pratiquer 
à votre propre rythme, où que vous soyez. 
N’oubliez pas que le yoga est accessible à tous, 
quel que soit votre âge, votre niveau de forme 
physique ou d’expérience.

Pour essayer ou vous inscrire, n’hésitez pas à 
nous rejoindre le vendredi soir. Nous serons 
ravis de répondre à toutes vos questions et de 
vous faire participer à une séance découverte.
Paavan et Néha, nos deux instructeurs certifiés 
et expérimentés vous accueillent dans la 
bienveillance et le respect. Nous sommes 
impatients de vous accueillir et de partager 
cette expérience enrichissante avec vous.
 Namaste, Paavan et Néha

Yoga pour tous à Dompierre !

Sapeurs-Pompiers  - 2023

n Accidents
n Carences Ambulance privée
n Incendies
n Opérations diverses
n Prompts Secours

2023    37 interventions

COTE OPÉRATIONNEL
L’effectif des sapeurs-pompiers de Dompierre 
est de 13 personnes dont 3 femmes. L’effectif 
est en baisse en 2023, la caserne a donc 
quelques casiers disponibles et des pompiers 
pleins de bonne volonté pour former des 
futures recrues ! N’hésitez pas à prendre 
des informations auprès de Daniel CHOSSAT 
ou par le biais de la mairie. Chaque sapeur-
pompier est bénévole et volontaire.  Merci à 
eux pour leur investissement.
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ZOOM SUR NOSPRODUCTEURS LOCAUX

Cette année nous vous emmenons au JARDIN DES CAMELLES pour découvrir le 
travail de Mireille JACQUET. Né le 1er mars 2021 ce jardin est avant tout un lieu 
de biodiversité. Il est cultivé sans pesticides ni engrais chimiques pour le respect 
de la terre et de ses habitants. Les légumes, petits fruits et herbes aromatiques 
sont produits avec un minimum de travail au sol, sans engins lourds motorisés. 
Ils sont récoltés à maturité pour la vente ou pour le séchage. 
Les légumes sont issus de graines biologiques mais surtout reproductibles. Ils 
naissent sur place, puis sont installés en pleine terre. Les plants sont arrosés à la 
demande, sans systématisme. Mireille leur apporte, au cours de leur croissance, 
un peu d’engrais fait à partir de végétaux qui poussent eux aussi dans le jardin. 
Ils sont récoltés à maturité le matin même où les clients les récupèrent afin 
que ceux-ci profitent de produits de qualité, sains, ultra frais et gorgés de bons 
nutriments.
Les herbes aromatiques, comme les orties ou l’ail des ours (mais bien d’autres 
encore…) sont récoltées le matin, après l’évaporation de la rosée, puis mises à 
sécher. Le séchage est naturel, si le temps le permet, ou se fait au déshydrateur 
avec une température inférieure à 45° afin de respecter toutes les valeurs 
aromatiques. Elles sont ensuite mélangées pour obtenir infusions, sels 
aromatiques et mélanges d’herbes culinaires.
Les intrants servant à leur confection sont biologiques ou sans traitement après 
récolte :
b  Oranges sans traitement après récolte.
b  Citrons biologiques.
b  Sel de Guérande gris non raffiné ‘’nature et progrès’’.
b  Thé vert biologique etc…

Mireille a à cœur d’offrir des produits de qualité pour votre plaisir et votre santé. 
Le jardin des Camelles :  

Légumes, plantes aromatiques et infusions 
Mireille JACQUET 

430 les Camelles  -  01240 Dompierre sur Veyle 
P. 06 32 57 35 40  -  lejardindescamelles@gmail.com

Mireille Jacquet
JARDIN DES CAMELLES
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LE COVOITURAGE
L’Agglomération incite au covoiturage avec une 

indemnité financière

Grand Bourg Agglomération développe l’offre de déplacements sur le 
territoire et pour tous.
Elle souhaite notamment encourager le covoiturage et met en place 
une incitation financière en lien avec l’application BlaBlaCar Daily.
Depuis décembre, l’Agglomération verse une somme aux conducteurs 
utilisateurs du service :
c De 3 à 15 km : 1,5€ par passager
c De 15 à 30 km : 1,5€ + 0,1€ par km au-delà du 15e km par passager
c Au-delà de 30 km : 3€ par passager dans la limite de 80 km
L’indemnité est versée dans la limite d’un plafond mensuel de 100€, 
d’un aller et retour par jour et 3 passagers quotidiens.
Comment être indemnisé quand on covoiture ?
Pour en bénéficier, les utilisateurs doivent télécharger BlaBlaCar Daily 
sur Apple Store ou Google Play Store. Ils renseignent leurs trajets et 
visualisent quels autres automobilistes sont sur ces mêmes parcours.
Ce service est complémentaire des lignes de covoiturage. L’appli est 
utilisable sur l’ensemble du territoire et à toutes les heures, y compris 
aux horaires professionnels atypiques (travail en équipe).

          LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Ne vous déplacez plus, la collecte des déchets se fait à 
domicile à partir de mars 

Elle sera organisée pour les ordures ménagères, les emballages, 
papiers et cartonnettes. C’est un service supplémentaire que 
proposera Grand Bourg Agglomération puisqu’il n’y aura plus besoin 
d’aller aux points d’apport volontaire (PAV) pour ces déchets. Les PAV 
resteront pour le verre seulement.

L’Agglomération fournit gratuitement deux 
bacs à chaque foyer : un à couvercle gris 
pour les ordures ménagères et un autre 
à couvercle jaune pour le tri sélectif. La 
distribution a lieu à domicile jusqu’en mars 
2024. Si d’ici là, vous n’avez pas reçu votre 

bac, contactez Grand Bourg Agglomération au 0 800 86 10 96.
Les usagers pourront déposer leurs déchets directement devant leur 
domicile, sauf exceptions : dans les rues trop étroites, où le camion ne 
peut pas approcher, les bacs seront à emmener plus loin.
Quand aura lieu cette nouvelle collecte 
à la maison ?
Les camions ramasseront une semaine les 
ordures ménagères, la semaine suivante 
les déchets recyclables. Les calendriers 
seront disponibles avant le 1er mars sur 
grandbourg.fr.
Renseignements : 
Direction Gestion des déchets
0 800 86 10 96
infodechets@grandbourg.fr

4
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4
Mars

4
Mars

A SAVOIRA savoir

En raison des travaux de réhabilitation la salle des fêtes n’est pas proposée à la 
location jusqu’à nouvel ordre.
La salle polyvalente peut être louée. Elle peut accueillir 120 personnes au 
maximum. 
Cette dernière possède désormais en annexe un jardin extérieur mis à 
disposition lors de la location, avec jeux de boules, tables et bancs fixes. Pour tout 
renseignement, prendre contact à la mairie.
Les tarifs sont susceptibles d’être révisés en conseil municipal.

TARIF  LOCATION  SALLE  1er JUIN  2023

Max 120 personnes -> 22h Uniquement réchauffe des plats

Tarif journée Tarif week-end

Domiciliés commune 130 € + 15 € de fonctionnement Domiciliés commune 190 € + 20 € de fonctionnement

Domiciliés hors commune 200 € + 15 € de fonctionnement Domiciliés hors commune 300 € + 30 € de fonctionnement

Caution dégradation toutes salles 300 €

LA SALLE POLYVALENTE



BULLETIN MUNICIPAL- DOMPIERRE-SUR-VEYLE|  23  

A SAVOIR
A savoir

 Le sentiment de culpabilité est fréquent chez les victimes d’escroquerie 
sur Internet. Mais les responsables sont les auteurs de ces infractions, 
déterminés à obtenir par tout moyen ce qu’ils veulent.

Si vous êtes victimes d’une escroquerie sur Internet :
Appelez en priorité votre banque pour le signaler.

 Déposez une plainte à votre brigade de gendarmerie (si vous ne 
pouvez pas vous déplacer, les gendarmes peuvent prendre votre 
plainte à votre domicile).

GENDARMERIE Internet Sécurité

ENDARMERIEGQUESTIONS / RÉPONSES

www.gendarmerie.interieur.gouv.fr

Je viens de recevoir un e-mail bizarre, d’une 
personne que je ne connais pas, se disant 
d’origine étrangère et me demandant de l’aider.
Que dois-je faire ?
Vous ne devez pas répondre, ni accuser réception.

 Ce type de message cache une tentative
 d’escroquerie.

J’ai voulu acheter un objet sur un site de vente 
aux enchères sur Internet. Après quelques 
échanges par mail avec le vendeur, je lui ai 
envoyé un virement de la moitié du prix. Je devais 
recevoir la marchandise dans les huit jours, mais 
je n’ai jamais rien reçu.

Vous avez été victime d’une escroquerie à la
« fausse vente ». Vous devez signaler les faits au

site marchand et déposer une plainte au
 commissariat ou à la gendarmerie le plus proche

 de votre domicile, même si le vendeur est situé
 à l’étranger. Cette plainte permettra d’ouvrir

 une enquête.

En cas de plainte, des frais me seront-ils facturés ?

Le dépôt de plainte est une formalité totalement
gratuite.

J’ai été victime d’une utilisation frauduleuse de
mon numéro de carte de paiement sur Internet. 
Est-ce à moi de supporter le montant du préjudice?

Si vous avez signalé le problème à votre banque,
elle vous a demandé un récépissé de dépôt

 de plainte. Si vous avez fourni ce document, 
votre banque doit recréditer votre compte 

du montant litigieux dans le délai d’un mois.

 CONTACTS :

 POUR OBTENIR PLUS D’INFORMATION :
www.gendarmerie.interieur.gouv.fr
www.ssi.gouv.fr

 POUR SIGNALER :
• DES PIRATAGES DANS UNE ENTREPRISE :
cyber@gendarmerie.interieur.gouv.fr
• DES CONTENUS ILLÉGAUX SUR INTERNET :
https ://www.internet-signalement.gouv.fr
• DES COURRIELS OU SITES D’ESCROQUERIES :
https ://www.internet-signalement.gouv.fr ou 08 05 805 817

• DES SPAMS :
https ://www.signal-spam.fr
• DES SITES DE PHISHING :
https://phishing-initiative.fr/ 
•  DISPOSITIF NATIONAL D’ASSISTANCE AUX VICTIMES DE 

CYBERMALVEILLANCE
https://www.cybermalveillance.gouv.fr/

 En cas d’urgence, composez le 17
Votre point de contact local ?
Selon la gravité de votre incident, 

ce point de contact local sera en mesure de faire
intervenir des enquêteurs spécialisés en cybercriminalité.

Coordonnées de votre contact local :

FORMULAIRE DE CONTACT DU MININT :
https://www.interieur.gouv.fr/Contact/Contacter-une-

brigade-de-gendarmerie-ou-un-commissariat-de-police
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 LES PRINCIPAUX 
DANGERS D’INTERNET

 L’hameçonnage (phishing)
 Vous pensez recevoir un courriel d’une société ou d’une 
administration notoirement connue (banque, opérateur 
téléphonique, impôts, caisse d’allocations familiales...) qui 
vous invite à fournir des informations con� dentielles (code 
d’accès, n° de carte bancaire...). Les pirates récupèrent 
alors ces données et les utilisent à leur pro� t.

Les logiciels malveillants (malware)
 Lorsque vous ouvrez un mail ou que vous accédez à un 
site web, votre ordinateur peut être infecté par un virus. 
Ce dernier permet alors d’intercepter vos données 
con� dentielles (identi� ants, codes secrets, n° de carte 
bancaire, cryptogramme visuel...).

Les escroqueries
Un courriel vous informe que vous avez gagné un cadeau 
mais on vous demande de payer des frais de livraison et 
de communiquer vos codes bancaires. Vous ne verrez 
jamais les cadeaux.

Un courriel vous informe que vous avez gagné une 
somme importante à la loterie mais que vous devez 
envoyer de l’argent par mandat international pour les frais 
de transfert (Western Union par exemple). Vous ne verrez 
jamais la somme promise.

Un courriel vous informe qu’une personne a besoin de 
votre aide (maladie, handicap, problèmes � nanciers), elle 
vous demande de lui envoyer de l’argent à l’étranger par 
mandat international.

  Installez un logiciel anti-virus, 
un logiciel anti-espion et un 
pare-feu régulièrement mis à 
jour.

   Réalisez vos achats 
uniquement sur les 
sites de con� ance dont 
l’adresse, au moment 
de la transaction, 
commence par 
«https».

  L’apparition d’icônes en bas du 
navigateur (cadenas et clés) est un 
gage de sécurité.

   Mé� ez-vous des gains trop faciles, 
des cadeaux, des bonnes affaires et 
des demandes d’argent faisant appel 
à votre compassion.

  Mé� ez-vous des demandes urgentes 
d’informations 
personnelles, 
surtout lorsqu’elles 
contiennent des 
fautes d’orthographe.

   N’ouvrez pas les 
courriels si vous avez 
des doutes sur leur 
provenance.

  Ne cliquez pas sur 
les liens reçus par 
courriel surtout si on vous demande 
vos coordonnées bancaires.

Nos conseils pour votre sécurité 

Protéger 
votre ordinateur

Éviter les escroqueries

Sécurisez vos achats en ligne LES PRINCIPAUX 
DANGERS D’INTERNET
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d’accès, n° de carte bancaire...). Les pirates récupèrent 
alors ces données et les utilisent à leur pro� t.

Les logiciels malveillants (malware)
 Lorsque vous ouvrez un mail ou que vous accédez à un 
site web, votre ordinateur peut être infecté par un virus. 
Ce dernier permet alors d’intercepter vos données 
con� dentielles (identi� ants, codes secrets, n° de carte 
bancaire, cryptogramme visuel...).

Les escroqueries
Un courriel vous informe que vous avez gagné un cadeau 
mais on vous demande de payer des frais de livraison et 
de communiquer vos codes bancaires. Vous ne verrez 
jamais les cadeaux.

Un courriel vous informe que vous avez gagné une 
somme importante à la loterie mais que vous devez 
envoyer de l’argent par mandat international pour les frais 
de transfert (Western Union par exemple). Vous ne verrez 
jamais la somme promise.

Un courriel vous informe qu’une personne a besoin de 
votre aide (maladie, handicap, problèmes � nanciers), elle 
vous demande de lui envoyer de l’argent à l’étranger par 
mandat international.

  Installez un logiciel anti-virus, 
un logiciel anti-espion et un 
pare-feu régulièrement mis à 
jour.

   Réalisez vos achats 
uniquement sur les 
sites de con� ance dont 
l’adresse, au moment 
de la transaction, 
commence par 
«https».

  L’apparition d’icônes en bas du 
navigateur (cadenas et clés) est un 
gage de sécurité.

   Mé� ez-vous des gains trop faciles, 
des cadeaux, des bonnes affaires et 
des demandes d’argent faisant appel 
à votre compassion.

  Mé� ez-vous des demandes urgentes 
d’informations 
personnelles, 
surtout lorsqu’elles 
contiennent des 
fautes d’orthographe.

   N’ouvrez pas les 
courriels si vous avez 
des doutes sur leur 
provenance.

  Ne cliquez pas sur 
les liens reçus par 
courriel surtout si on vous demande 
vos coordonnées bancaires.

Nos conseils pour votre sécurité 

Protéger 
votre ordinateur

Éviter les escroqueries

Sécurisez vos achats en ligne
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CONSEILS 
MUNICIPAUX EN 2024 

(sous réserve de modification )
Jeudi 18 janvier
Jeudi 15 février
Jeudi 21 mars

Jeudi 2 mai
Jeudi 20 juin
Jeudi 29 août

Jeudi 26 septembre
Jeudi 7 novembre
Jeudi 12 décembre

Les séances des conseils municipaux  sont ouvertes au public.

QUOI DE NEUF SUR LA FIBRE ? 
Rien, ou presque. Si l’année précédente avait vu de réelles avancées 
pour les Dompierrois, cette année s’est révélée décevante : si on 
excepte le Mas Massard, peu de nouveaux logements fibrés !

La société Orange ayant changé de 
prestataire, les travaux devraient 
reprendre à partir de janvier 2024. 
Avec une couverture complète 
fin 2024 ? Petite information 
néanmoins : lorsque l’ensemble des 
foyers seront éligibles à la fibre, la 
fermeture du réseau cuivre sera 
programmée ! A suivre donc !

INCIVILITÉS,  
TOUJOURS ET ENCORE...
Notre village n’est pas épargné par les incivilités ; nous avons encore 
constaté cette année bon nombre d’incivilités. Pots de fleurs cassés, 
mégots qui jonchent les massifs, dépôts de déchets, encombrants au 
pied des bacs de collecte. Lors de la journée ‘’nettoyage de printemps’’ 
en mars dernier, pas moins d’une quinzaine de gros sacs de collecte 
de déchets ! 
Nous vous rappelons que pour les excréments de vos chiens des 
sacs gratuits sont à votre disposition à la mairie. La commune s’est 
également dotée de 10 poubelles supplémentaires réparties au cœur 
de village et au plan d’eau.
Véritable offense au mieux vivre ensemble et manque de respect envers 
le personnel communal, ces incivilités représentent un coût notable 
pour la commune. Nos agents s’attachent à rendre notre commune 
plus agréable, par l’entretien, le fleurissement … Mais le maintien de ce 
cadre de vie attrayant est l’affaire de chacun !

LE RECENSEMENT
Nos agents recenseurs, Mesdames Chantal PONCET et  
Marie-Christine CHARRETON sont susceptibles de vous contacter 
dès le 8 janvier 2024 par téléphone ou de passer à votre 
domicile afin de collecter différentes données dans le cadre du 
recensement de la population.

SI VOUS ÊTES VICTIMES D’UNE 
ESCROQUERIE SUR INTERNET :
b Appelez en priorité votre banque pour 
le signaler.
b Déposez une plainte à votre brigade de 
gendarmerie (si vous ne pouvez pas vous 
déplacer, les gendarmes peuvent prendre 

votre plainte à votre domicile).
Nos conseils pour votre sécurité

Protéger votre ordinateur
b Installez un logiciel anti-virus, un logiciel anti-espion et 
un pare-feu régulièrement mis à jour.
Sécurisez vos achats en ligne
b Réalisez vos achats uniquement sur les sites de 
confiance dont l’adresse, au moment de la transaction, 
commence par «https».
b L’apparition d’icônes en bas du navigateur (cadenas et 
clés) est un gage de sécurité.
Éviter les escroqueries
b Méfiez-vous des gains trop faciles, des cadeaux, des 
bonnes affaires et des demandes d’argent faisant appel à 
votre compassion.
b Méfiez-vous des demandes urgentes d’informations 
personnelles, surtout lorsqu’elles contiennent des fautes 
d’orthographe.

 b N’ouvrez pas les courriels si vous avez des doutes sur 
leur provenance.

 b Ne cliquez pas sur les liens reçus par courriel surtout 
si on vous demande vos coordonnées bancaires.

CONTACTS :

FORMULAIRE DE CONTACT DU MININT :
https://www.interieur.gouv.fr/Contact/ 
Contacter-une-brigade-de-gendarmerie-ou-un-commissariat-de-police

POUR OBTENIR PLUS D’INFORMATIONS :
www.gendarmerie.interieur.gouv.fr www.ssi.gouv.fr

En cas d’urgence, composez le 17
Votre point de contact local ?
Selon la gravité de votre incident, ce point de contact local sera en mesure 
de faire intervenir des enquêteurs spécialisés en cybercriminalité.



2024CALE ENDR RI
JANVIER

Jeudi 4 Donneurs de sang Collecte de sang à Lent
Samedi 6 Conscrits Vente de galettes des rois
Dimanche 7 Namaskar  yoga Atelier yoga
Mercredi 10 Les cousettes Assemblée générale
Samedi 20 Amicale boulistes Vente boudin civier saucisson
Dimanche 21 Pêche AAPPMA La Veyle Assemblée générale
Vendredi 26 Bibliothèque Animation jeux de société

FÉVRIER

Jeudi 1 Club des retraités Assemblée générale
Dimanche 4 Namaskar yoga Atelier yoga
Samedi 10 Les cousettes Vente de bugnes
Samedi 17 Sou des écoles Vente fromages et brioches

MARS

Dimanche 3 Namaskar yoga Atelier yoga
Dimanche 3 Gymnastique The dansant sdf à Lent
Samedi 9 Conscrits Vente de tartiflette
Jeudi 14 Donneurs de sang Collecte de sang à St André sur Vieux Jonc
Jeudi 14 Amis du lavoir Assemblée générale
Samedi 16 Comité des fêtes Karaoké 
Vendredi 22 Bibliothèque Fête du court métrage
Samedi 23 Centre Dombes Football Vente de rougail saucisses
Samedi 23 Mairie Nettoyage du cimetière
Samedi 30 Pêche AAPPMA La Veyle Safari pêche

AVRIL

samedi 6 Bibliothèque Dégustation de recettes secrètes
Dimanche 7 Namaskar yoga Atelier yoga
Samedi 13 Amicale boulistes Challenge job 
Samedi 20 Amicale pompiers Vente à emporter

MAI

Mercredi 1 Restaurant scolaire Vente de fleurs 
Dimanche 5 Sou des écoles Foirefouille
Dimanche 12 Namaskar yoga Atelier yoga
Vendredi 17 et samedi 18 Amis du Lavoir Vente de galettes
Samedi 25 Bibliothèque Découverte des talents

JUIN

Dimanche2 Namaskar yoga Atelier yoga
Dimanche 9 Gymnastique Randonnee pédestre
Samedi 15 Conscrits Concours de pétanque et bal 
Dimanche 16 Pêche AAPPMA la Veyle Concours de pêche
Vendredi 21 Namaskar yoga Journée mondiale du yoga
Samedi 22 Restaurant scolaire Vente de tartes
Vendredi 28 Sou des écoles Fête de l’école
Samedi 29 Bibliothèque Animation inter-génération

JUILET

Samedi 6 Comité des fêtes Fête de la musique
Dimanche 7 Namaskar yoga Atelier yoga
Samedi 13 Amicale boulistes Challenge Maisson 
Jeudi 25 Amicale boulistes Concours artisants commerçants

AOUT
Jeudi 1 Donneurs de sang Collecte de sang à Lent
Samedi 31 Comité des fêtes Soirée goujonnettes bal

SEPTEMBRE

Jeudi 12 Restaurant scolaire Assemblée générale
Jeudi 19 Sou des écoles Assemblée générale
Vendredi 27 Ligue contre le cancer Soirée spectacle
Samedi 28 Périscolaire Petit marche à Lent
Samedi 28 Club des retraités Marche d’automne

OCTOBRE

Samedi 5 Amciale boulistes Assemblée générale
Dimanche 6 Namaskar yoga Atelier yoga
Dimanche 6 Donneurs de sang Petit dejeuner à Lent
Samedi 12 Restaurant scolaire Vente saucissons secs ou à cuire
Jeudi 31 Sou des écoles Halloween

NOVEMBRE

Dimanche 3 Namaskar yoga Atelier yoga
Mardi 5 Donneurs de sang Collecte de sang à servas 
Samedi 16 Pêche AAPPMA la Veyle Vente de tête de veau
Samedi 30 Amicale pompiers Vente à emporter 

DÉCEMBRE
Dimanche 1 Namaskar yoga Atelier yoga
Samedi 7 Comité des fêtes Illuminations 
Samedi 7 Bibliothèque Atelier Noël 


